
ANNEXE 5 
 

• Concernant la surface des panneaux photovoltaïques, les informations sont incohérentes entre 
elles, dans cerfa il est indiqué 18 795 m² (y compris le poste de livraison/transformation), au 
sein de la notice environnementale, il est indiqué une surface de 19 868 m², merci de corriger et 
indiquer quelle surface est à prendre en compte  
  

                 La surface complète d’emprise au sol est celle indiquée dans le cerfa : 
                  Surface des volières >>18768m² 
                  Surface du poste électrique>>27m² 
                 Surface totale >>18795 m² 
                 Modifications apportées dans l’ANNEXE 1 et ANNEXE 2 
                 Mise à jour des plans de masse comprenant la surface des voies de circulations et  
                 Notification concernant la haie mise en place. 
                                 

• Concernant le poste de transformation/ livraison, la surface est de 24.64 m² pour la surface de 
plancher et 27 m² pour l'emprise au sol au sein du cerfa, au sein de la notice agricole, il est 
indiqué une surface de 104 m² pour le poste de livraison, merci de corriger et indiquer quelle 
surface est à prendre en compte ; 

 
- Concernant la surface du poste électrique, elle est de 27m², les 104m² concernent la réserve  

Incendie de 120m³ (11.77 x 8.88m >>104m²) 
 

• Préciser les emprises des pistes créées, les documents indiquent une largeur de 5 m mais ne 
précisent pas sur quelle longueur ; 

 
- Modification du plan de masse notifiant la surface et le linéaire moyen des pistes de circulation : 

Surface de 5437m² et un linéaire de 1031 ml. 
 

• Concernant les mesures paysagères, préciser la longueur et essences de la haie qui sera 
plantée ;  

 
- Le linéaire de la haie mise en place pour écran visuel sera de 203ml, elle sera composée 

d’arbres et d’arbustes d’essences locales présentes autour du site et aussi potentiellement 
celles répertoriées dans l’ANNEXE 4 (synthèse des données naturalistes) jointe à cette 
demande. 
 

• Fournir des photomontages depuis la route située à proximité et depuis les habitations les plus 
proches d'où le projet sera visible ; 
 
Fourniture en ANNEXE des photomontages proches et éloignés du projet. 
 

 
 


